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L’AMICALE LAÏQUE …  

L’Amicale Laïque de Graulhet est née en 1955, de la volonté de bénévoles de proposer aux 

enfants graulhétois un centre aéré en dehors de la ville (très industrielle à l'époque). Ce projet 

s'est construit, tout comme une part de l'histoire de l'ALG, autour de La Courbe. S’en sont 

notamment suivis le premier groupe Francas, les camps et les Maisons de l’Enfance. 

Depuis sa création, les bénévoles sont la clé de voûte de l’association. Ils sont encore près de 

60 à œuvrer sous diverses formes. Certains s’investissent au sein du Conseil d’Administration. 

Ils définissent les orientations éducatives, politiques, économiques... D’autres contribuent à 

l’entretien et au développement de La Courbe : les « Amicalistes ». Ils sont une valeur ajoutée 

car sans eux, le coût de l’entretien du domaine serait nettement plus élevé. Enfin, ils sont 

impliqués dans diverses manifestations et animations.  

Côté salariés, les vacataires du début ont progressivement laissé la place à des équipes  

professionnelles, mieux formées, mais avec un investissement et une volonté intacte d’animer 

les temps de loisirs des enfants dans une action éducative de qualité.  

Ces deux entités travaillent de plus en plus en cohérence et en complémentarité comme en 

témoignent les démarches d’élaboration partenariale des plannings, les groupes de travail 

mixtes (sur des thèmes d’actualités comme le handicap, la communication, les locaux). Ces 

collaborations créent l'émulation nécessaire à l’Association pour évoluer avec son temps.  

LE PROJET DE L’AMICALE AUJOURD’HUI…  

Depuis sa création, son objectif est « …de promouvoir avec force et vigueur toutes les valeurs 

citoyennes, républicaines et humaines. L’Association s’inscrit dans des valeurs laïques et 

s’interdit toute discrimination relative à la nationalité, religion, au sexe ou à l’origine sociale. 

Elle s’adresse à tous les enfants et son but, grâce aux actions d’animation qu’elle propose, est 

de les accompagner dans leur devenir de Citoyen. »   

Le projet se décline autour de trois axes prioritaires : Eduquer à la diversité ; Développer les 

relations aux parents ; Promouvoir la place de la jeunesse. Ces axes sont mis en œuvre au 

travers des projets pédagogiques de chaque centre de loisirs et donnent du sens aux activités 

proposées et aux actes de la vie quotidienne.  
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SES ACTIONS  

LES MAISONS DE L’ENFANCE  

Sur le temps périscolaire nous intervenons auprès des enfants scolarisés sur les écoles 

publiques élémentaires de Graulhet. Une « maison de l’enfance » (M.E.) est associée à chaque 

école. Elles accueillent les enfants le matin, le midi, le soir et le mercredi après-midi. Elles 

fonctionnent avec une équipe d’animation dédiée (directeur, adjoint(s) et animateurs).   

LE CENTRE DE LOISIRS DE LA COURBE ET LES CAMPS  

Durant les vacances scolaires nous accueillons les enfants (3 à 15 ans) de la Communauté 

d’Agglomération Gaillac-Graulhet sur La Courbe (sauf  Noël sur Crins). Il y a 3 accueils 

(maternelle, élémentaire, pré-ado) disposant chacun d’une équipe d’animation dédiée.   

De même, des camps et des séjours sont proposés, pour toutes les tranches d’âges, et avec 

des destinations aussi variées que Paris, la neige, le ski, Saint-Antonin Noble Val, Arcachon...   

ACTIVITES ADULTES  

L’ALG porte aussi des activités à l’attention des adultes qui concourent à la faire connaître et 

à développer le lien sur Graulhet :  Le Chœur d’hommes – Fiesta, constitué d’hommes et 

conduit par 2 chefs de chœur, ce groupe pousse la chanson graulhétoise lors de 

représentations ; Le sport : Avec la gym ou l’organisation de tournois conviviaux de volley ou 

de pétanque qui créent du lien entre graulhétois et les habitants des communes voisines.  

SA RELATION AVEC SON ENVIRONNEMENT  

L’ALG est sous tutelle de Direction de la Jeunesse et des Sports et de l'Agence Nationale pour 

la Cohésion de Territoire (ANCT) qui définissent le cadre réglementaire des accueils. Elle est 

adhérente aux Francas et à la Ligue de l'enseignement dont elle partage les valeurs. Ces 

réseaux permettent des échanges au niveau local, régional, et plus largement d’être actif en 

défendant les intérêts des Associations d’Education Populaire.  

Elle est historiquement très implantée sur son territoire. Elle s’inscrit dans une démarche de 

projets avec les associations culturelles, sportives, artistiques du territoire graulhétois et de la 

communauté d'agglomération. Son développement se construit grâce aux institutions et 

organismes partenaires : la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet, la CAF, le FONJEP, 

le Département, la Région et l'Etat subventionnent l’ALG pour lui permettre de mettre en 

œuvre ses actions et de proposer des tarifs adaptés aux revenus de la population du territoire.  

L’association est forte de 1800 adhérents de Graulhet et d’ailleurs. Leur implication dans le 

fonctionnement associatif est au cœur de nos préoccupations. De la ruralité aux quartiers 

politiques de la ville, pour construire ensemble nous avons besoin de l’implication de tous.  
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LE PROJET DE L’ASSOCIATION 

Proposer d’avoir une action en direction des enfants et de la jeunesse, ce n’est pas seulement 

proposer des animations et/ou des temps de garderie. Cela s’inscrit dans une succession de 

démarches qui impliquent tout le monde, des membres du CA aux animateurs, des enfants 

aux familles, dans une réflexion collective, sous-tendue par des valeurs et intentions. 

Tout cela se traduit sous la forme de projets, associatifs, éducatifs, pédagogiques qui fixent le 

cap de ce que nous souhaitons transmettre, partager, et de la manière dont nous voulons 

accompagner toutes les personnes que nous accueillons et celles avec lesquelles nous 

sommes en relation. 

LE PROJET EDUCATIF DE L’ASSOCIATION 

Le projet éducatif décline le projet de l’association, le sens, les valeurs, les intentions qui 

doivent traverser chacune de nos actions tant sur le fond que sur la forme. 

PREAMBULE 

L’Amicale Laïque est une association qui souhaite promouvoir avec force et vigueur toutes les 
valeurs citoyennes, républicaines et humaines. Notre association s’inscrit dans des valeurs 
laïques et s’interdit toute discrimination relative à la nationalité, religion, au sexe, ou à 
l’origine sociale.  Elle s’adresse à tous les enfants et a pour objectif, grâce aux actions 
d’animation qu’elle propose, de les accompagner dans leur devenir de Citoyen.   

Loin d’être seule dans cette mission majeure, L’Amicale Laïque souhaite s’ouvrir aux familles, 
aux institutions, à ses partenaires car c’est ensemble que nous pourrons valoriser toutes les 
jeunesses et les accompagner dans la construction de leur projet de futur adulte.  

Face aux enjeux de notre société actuelle qui doit promouvoir le « bien-vivre ensemble », le 
rassemblement bienveillant et non le communautarisme, notre projet se décline autour de 
trois orientations prioritaires.  

DEVELOPPER LA RELATION AUX PARENTS.  

• Faciliter et animer la rencontre et l’échange avec et entre les parents   

• Faciliter le lien entre les parents et le site de scolarisation   

• Créer des actions en famille « parents-enfants »   

• Réfléchir l’accueil bienveillant et l’accompagnement des parents  

• Communiquer avec des outils actuels, lisibles et explicites  

• Avoir une culture commune (tenue vestimentaire, langage, compétences)  
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EDUQUER A LA DIVERSITE  

• La diversité des âges  

• La diversité des sexes  

• La diversité des parcours de vie  

• Les diversités des origines et des cultures pour des valeurs communes  

PROMOUVOIR LA PLACE DE LA JEUNESSE 

• Organiser les passerelles et les complémentarités avec les établissements scolaires et 

la MJC  

• Ouvrir les horizons professionnels  

• Développer les Services Civiques sur notre territoire  

• Valoriser les jeunes engagés auprès de l’enfance  

EVALUATION  

Le projet éducatif est évalué annuellement et en commun par le conseil d’administration et 
les directeurs chargés de le mettre en œuvre. Ces évaluations nous permettent de le faire 
évoluer pour la période suivante. 

LES PROJETS PEDAGOGIQUES DES ACCUEILS DE MINEURS  

Une fois les orientations définies au sein du projet éducatif, elles sont traduites concrètement 

au travers des projets pédagogiques. Il y en a un qui est rédigé pour chacun de nos accueils, 

chaque maison de l’enfance, chaque camp, chaque centre de loisirs à la Courbe (projet unique 

pour les petites vacances, projet par tranche d’âge et par équipe pour l’été). Chaque équipe, 

accompagnée par les directeurs et adjoints, travaille sur ce projet. 

Il formalise les objectifs qui découlent du projet éducatif, sur tous les sujets qui sont 

importants à la mise en place de nos actions. Y sont abordés des thèmes tels que :  

• Le contexte 

• Les besoins 

• Le rythme des enfants 

• La relation aux familles 

• Le fonctionnement de l’équipe 

• L’organisation de la vie quotidienne 

• Le projet d’activité 

• Le cadre et les moyens 

• L’évaluation

 

LES EQUIPES 

Les animateurs de l’ALG sont tous diplômés au minimum avec le BAFA (Brevet d’Aptitude aux 

Fonctions d’Animateur). C’est le Brevet d’entrée pour être animateur vacataire. 
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S’ils poursuivent dans l’animation, ils peuvent alors passer des diplômes professionnels 

comme le CQP (Certificat de Qualification Professionnelle Animateur Périscolaire), le CPJEPS 

ou le BPJEPS (Certificats et Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du 

Sport). Ce dernier permettant d’assurer des fonctions de direction. 

Toujours dans sa volonté de meilleure qualité éducative, l’Association met en place des 

budgets conséquents de formation afin de permettre à chaque animateur de bénéficier 

obligatoirement de 10 heures de formation par an soit en : 

• Formation interne pendant laquelle des intervenants professionnels apportent des 

outils comme les compétences psychosociales, la gestion des conflits, la prévention et 

secours civiques de niveau 1 (PSC1)… 

• Formation externe avec la participation à des regroupements de professionnels sur les 

thèmes de l’accueil d’enfants porteurs de handicap, les violences dans le sport, 

l’autorité éducative, animer un conseil d’enfants, BAFA, Brevet National de Sécurité et 

de Sauvetage Aquatique… 

Cela représente au total 886 heures de formation proposées aux animateurs. 

LE CADRE DES ACM (ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS) 

Il s’agit de lieux d’accueil reconnu par le Ministère de l’Education encadré par la DDCSPP 

(Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations).  

Cet accueil se conforme à une règlementation stricte en terme d’encadrement (variable selon 

les accueils (péri ou extra-scolaires, âge des enfants, etc.), de diplômes, de sécurité (locaux 

soumis à inspections diverses). 

LES PROJETS D’ANIMATIONS ET DE VIE QUOTIDIENNE 

Quelle que soit la nature des accueils, la palette d’animations proposées est très variée : 

activités culturelles, sportives, artistiques, informatiques en passant par le numérique. Les 

actions peuvent s’inscrire dans une durée plus ou moins longue (plusieurs mercredis, soirs ou 

journées de vacances). 

Quoi qu’il en soit, si l’animation peut apparaître (vue de l’extérieur ou pour les enfants) 

comme  une fin en elle-même, pour les équipes et pour les membres de l’association elle est 

bien plus que ça. Au travers de celle-ci les objectifs de l’association s’expriment. 

De même, l’organisation de la vie quotidienne n’est pas élaborée au hasard, mais pour 

permettre d’être au plus près des besoins et du rythme des enfants.  
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REMERCIEMENTS 

Sans les militants bénévoles qui l'ont créée ou qui l'animent, sans les Graulhétois qui l'accompagnent, 

l'Amicale Laïque ne serait pas. Elle doit aussi beaucoup aux interventions, parfois déterminantes, 

d'organismes ou d’associations, et notamment : 

• les associations graulhétoises : 

o Culturelles, artistiques et de découverte (Pêche, Baptême de l’air…), 

o Sportives (Foot, Handball, Tir à l’arc, Escalade, Tennis de table, Vélo Club…), 

• l’association Les Bonnes Vacances,  

• Association Arc-En-Ciel,  

• l’association de Prévention des Risques Sociaux (A.P.R.S), 

• la Caisse d'Allocations Familiales (C.A.F.) et son Centre Social de Graulhet, 

• la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées, 

• le Centre d'Entraînement aux Méthodes d'Education Active (C.E.M.E.A.), 

• le Réseaux d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (R.E.A.P.P), 

• le C.M.C.A.S. (Comité social E.D.F.), 

• le comité départemental de rugby, 

• les entreprises, commerçants et artisans de Graulhet, 

• le Commissariat Général à l’Égalité des Territoires (C.G.E.T.), 

• la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet, l’ensemble de ses services, ses communes et 

ses centres de loisirs, 

• la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population du Tarn - 

Pôle Sports, Jeunesse et Vie Associative, 

• le Département du Tarn, 

• la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi (D.D.T.E.F.P.), 

• le Dispositif Local à l’Accompagnement du Tarn (D.L.A.), 

• l’Education Nationale, 

• les E.H.P.A.D (Etablissements Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes), 

• la Fédération des Œuvres Laïques, U.S.E.P. et U.F.O.L.E.P., 

• le Fonds de Coopération de la Jeunesse (F.O.N.J.E.P.), 

• le Foyer Léo Lagrange, 

• les FRANCAS du Tarn et d’Occitanie, 

• la Jeunesse au Plein Air (J.P.A.), 

• la Dépêche du Midi, Le Journal d’Ici, Le Tarn Libre, Rd’autan, 100% radio… 

• la Maison des Jeunes et de la Culture, 

• la Mission Locale, 

• la Municipalité de Graulhet et l’ensemble de ses services, 

• la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord, 

• le Pôle Emploi, 

• la Régie Communautaire de l’Eau et l’Assainissement Collectif du Bassin Graulhétois, 

• la Région Occitanie, Pyrénées-Méditerranée, 

• les Services de Gendarmerie et des Pompiers, 

• le Sporting Club Graulhétois, sections : Basket, Natation, Rugby,… 

• et aux Membres bienfaiteurs que nous remercions… 


